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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–39 du 01/03/24
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel
pour l’exploitation d’une terrasse ouverte aménagée au droit du # Restaurant du
Perrey &, sur la digue promenade de la plage d’Etretat pour le compte de la SARL DE
LA PLAGE

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-007 en date du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature
en matière d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-
Maritime

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu la pétition, en date du 9 novembre 2023, par laquelle la SARL DE LA PLAGE, rue Adolphe
Boissaye 76 790 ÉTRETAT, sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du domaine
public maritime située sur la digue promenade de la plage d’Etretat
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Vu La décision de non-opposition d’une DP délivrée par la mairie d’Etretat en date du 27
février 2023

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 4 janvier 2024

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 9 janvier 2024

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 5 février 2024

Vu l’avis de monsieur le Maire de la ville d’Etretat en date du 8 janvier 2024

Vu l’avis du Syndicat Mixte du Littoral de seine-Maritime en date du 8 janvier 2024

Vu l’extrait Kbis de la SARL DE LA PLAGE au 8 novembre 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime en date du 28
février 2024 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article
2 de la présente autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 28 février 2024 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée.

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu le plan de localisation de la terrasse (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La SARL DE LA PLAGE, (siret : 75839448982), rue Adolphe Boissaye 76 790 ÉTRETAT, représentée par
Madame Sylvie DELAUNE et Monsieur Nicolas MOTTE, co gérants de la SARL DE LA PLAGE (ci-dessous
dénommée # le pétitionnaire &) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine
public maritime, en vue d’exploiter une terrasse de restaurant ouverte aménagée, au droit du
# restaurant du Perrey & sur la digue promenade d’Etretat comprenant une structure ouverte, des
parasols, tables, chaises, planchers et pare-vents.

Caractéristiques générales : 

La surface totale occupée (correspond à une terrasse ouverte) : 138 m²

L’occupation est autorisée pour la 1ère fois à compter du 1erjanvier 2019 par arrêté du 21 janvier 2019 

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé # autorité compétente &.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée # gestionnaire du domaine public maritime &.
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Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance

La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance annuelle calculée dans les conditions suivantes :

élément 1

2 087 € payable à titre d’acompte en janvier N et actualisée à compter du 01/01/2025 sur l’ICC publié
par l’INSEE avec pour base la valeur 2106 pour le troisième trimestre 2023 ;,

élément 2

1,4 % du chiffre d’affaires hors taxe de la SARL DE LA PLAGE pour l’exploitation du Restaurant du Perrey
payable en N+1 dès sa connaissance.

Article 2.2– Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable selon la périodicité déterminée ci-dessus à la caisse du comptable spécialisé
des domaines ( CSDOM ) 

IBAN : FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX
afin d’en permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3– Impôts et taxes

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4– Traitement des données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.
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Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente. 

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .
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Sous réserve des autres réglementations

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité

Conformément à l’article L2122-1-3 alinéa 4 du CGPPP, cette demande d’occupation du domaine public
maritime liée à une exploitation économique, déroge à la mise en publicité.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargé du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de l’autorisation
un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le 31
décembre 2028, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre un période qui s’étend entre la fin des grandes
marées d’équinoxe du mois de mars et le début des grandes marées d’équinoxe du mois d'octobre de
chaque année. Cette période comprend les phases d'installation et de repli.
Chaque année, le pétitionnaire informe le gestionnaire du domaine public maritime des dates
d’installation et de repli des éléments de la terrasse.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins 4 mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.
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Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Véhicules autorisés

Seuls sont autorisés dans le cadre du présent arrêté, la circulation et le stationnement du véhicule
nécessaire à la mise en place des diverses installations sur la terrasse.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord. Cependant le pétitionnaire devra s’assurer de la
collecte et de la gestion des déchets durant toute la période d’occupation sur le domaine public
maritime naturel.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations sont démontées en dehors de la période définie à
l’article 5.

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation 
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le 
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours. 

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur
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Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11  – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modificatif de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R 312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application # Télérecours citoyens & accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : sylviedelaune3@gmail.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 01/03/24

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–40 du 08/03/24
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel
pour installer une terrasse ouverte aménagée au droit du restaurant ! Le Petit
Perrey %, sur la digue promenade de la plage d’Etretat pour le compte de la SARL DE
LA PLAGE

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-007 en date du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature
en matière d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-
Maritime

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu la pétition, en date du 9 novembre 2023, par laquelle la SARL DE LA PLAGE, rue Adolphe
Boissaye 76 790 ÉTRETAT, sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du domaine
public maritime située sur la digue promenade de la plage d’Etretat
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Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 4 janvier 2024

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 9 janvier 2024

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 5 février 2024

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la ville d’Etretat en date du 8 janvier 2024

Vu l’avis du Syndicat Mixte du Littoral de seine-Maritime en date du 8 janvier 2024

Vu L’extrait Kbis de la SARL DE LA PLAGE au 8 novembre 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime en date du 29
février 2024 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article
2 de la présente autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 29 février 2024 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée.

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu le plan de localisation de la terrasse (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La SARL DE LA PLAGE, (siret : 75839448982), rue Adolphe Boissaye 76 790 ÉTRETAT, représentée par
Madame Sylvie DELAUNE et Monsieur Nicolas MOTTE, co gérants de la SARL DE LA PLAGE (ci-dessous
dénommée ! le pétitionnaire %) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine
public maritime, en vue d’installer une terrasse de restaurant ouverte aménagée, au droit du restaurant
! Le Petit Perrey % sur la digue promenade d’Etretat comprenant une structure ouverte, des parasols,
tables, chaises, planchers et pare-vents.

Caractéristique générale : surface totale occupée (correspond à une terrasse ouverte) de 53 m²

L’occupation est autorisée pour la 1ère fois à compter du 1erjanvier 2019 par arrêté du 21 janvier 2019 .

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé ! autorité compétente %.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée ! gestionnaire du domaine public maritime %.
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Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance

La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance annuelle calculée dans les conditions suivantes :

élément 1

819 € payable à titre d’acompte en janvier N et actualisée à compter du 01/01/2025 sur l’ICC publié par
l’INSEE avec pour base la valeur 2106 pour le troisième trimestre 2023 ;

élément 2

1,4 % du chiffre d’affaires hors taxe de la SARL DE LA PLAGE pour l’exploitation du Restaurant du Perrey
payable en N+1 dès sa connaissance.

Article 2.2– Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable selon la périodicité déterminée ci-dessus à la caisse du comptable spécialisé
des domaines ( CSDOM ) 

IBAN : FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX
afin d’en permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3– Impôts et taxes

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4– Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.
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Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente. 

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .
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Sous réserve des autres réglementations

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité

Conformément à l’article L2122-1-3 alinéa 4 du CGPPP, cette demande d’occupation du domaine public
maritime liée à une exploitation économique, déroge à la mise en publicité.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargé du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de l’autorisation
un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le 31
décembre 2028, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre un période qui s’étend entre la fin des grandes
marées d’équinoxe du mois de mars et le début des grandes marées d’équinoxe du mois d'octobre de
chaque année.

Cette période comprend les phases d'installation et de repli.
Chaque année, le pétitionnaire informe le gestionnaire du domaine public maritime des dates
d’installation et de repli des éléments de la terrasse.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins 4 mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.
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Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Véhicules autorisés

Seuls sont autorisés dans le cadre du présent arrêté, la circulation et le stationnement du véhicule
nécessaire à la mise en place des diverses installations sur la terrasse.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord. Cependant le pétitionnaire devra s’assurer de la
collecte et de la gestion des déchets durant toute la période d’occupation sur le domaine public
maritime naturel.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations sont démontées en dehors de la période définie à
l’article 5.

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation 
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le 
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours. 

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur
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Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11  – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modificatif de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R 312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application ! Télérecours citoyens % accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : sylviedelaune3@gmail.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 08/03/24

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

ARRÊTÉ 2024-06 du 07/03/24

portant  autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime  pour
l’installation d’un barnum au droit de l’établissement Le Bas Fort Blanc sur le front de
mer de Dieppe pour le compte de la société Le Bas Fort Blanc

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  les  articles
concernant  l’utilisation  et  l’occupation  du domaine  public  maritime,  L2111-4,  L2122-1  et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu le  Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation  de  signature  du  PRÉFET  MARITIME  de  la  Manche  et  de  la  Mer  du  Nord  au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-007 du 31 janvier 2024 portant délégation de signature en matière
d’activités à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime

Vu la décision n° 23-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu la pétition,  en date du 31 janvier  2024, par laquelle la société  Le Bas Fort  Blanc 10 rue
Alexandre  Dumas,  76 200  DIEPPE,  sollicite  l’autorisation  d’occuper  des  dépendances  du
domaine public maritime naturel sur le front de mer de Dieppe

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 5 février 2024

Vu l’avis  conforme  du  Préfet  Maritime,  par  délégation,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 5 février 2024
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Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 21 février 2024

Vu l’avis de la commune de Dieppe en date du 4 mars 2024

Vu L’extrait Kbis de la société Le Bas Fort Blanc du 1er février 2024

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 6 mars
2024 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la
présente autorisation

Vu l’engagement, souscrit le 6 mars 2024 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000.

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de 
façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine 
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La  société  Le  Bas  Fort  Blanc 10  rue  Alexandre  Dumas,  76 200  DIEPPE (Siret n°  90867893100019)
représentée par Monsieur NOVICK Stéphane son Président,  (ci-dessous dénommée Q le pétitionnaire R)
est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime, située au droit
de l’établissement Le Bas Fort Blanc sur le front de mer Dieppe, en vue d’y installer un barnum, dans le
cadre d’une réception organisée pour les 50 ans du groupe Picard.

Caractéristiques générales : surface occupée par le barnum de 270 m² ( l :10 m x  L :27 m x  h :4,10 m)

L’occupation est autorisée pour la première fois.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé Q autorité compétente R.

Le  gestionnaire  du domaine  public  maritime,  par  délégation,  est  la  Direction  Départementale  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  la  Seine-Maritime,  Service  Mer,  Littoral  et  Environnement  Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée Q gestionnaire du domaine public maritime R.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.
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Article 2.1 – Montant de la redevance :

La  présente  autorisation  d’occuper  le  domaine  public  est  conclue  moyennant  le  paiement  d’une
redevance unique d’un montant de 630 € (six-cent-trente euros )

Calcul :
Tarif 2024 : Occupations maritimes, plages non concédées, manifestation-évènement-spectacle au
tarif non économique : 315€
– barnum de 270 m2
occupations maritimes – non économique – plage non concédée au mètre carré, manifestation-
évènement-spectacle
prix 315 €/jour soit pour 2 jours : 315 € x 2= 630 €

Article 2.2 : Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l’occupation, dès signature de la présente
autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  26XXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il  soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter  tous les  impôts et taxes dont il  est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au  120  rue  de  Bercy  75 772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.
À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
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Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978  modifiée  relative  aux  fichiers,  à  l’informatique  et  aux  libertés,  l’occupant  dispose  d’un  droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr     

Il  a  également  la  possibilité de contacter le  délégué à  la  protection des données du ministère  de
l’Économie,  des  finances  et  de  la  relance  par  voie  électronique  (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572
PARIS CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En  application  de  l’article  L.2122-5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le  pétitionnaire  devra  jouir  personnellement  de  son  occupation.  Il  lui  est  interdit,  sous  peine  de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le  pétitionnaire  ne  pourra  affecter  la  zone  autorisée  à  un  autre  usage  que  celui  figurant  dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous  les  changements  et  toutes  les  augmentations  qui  seraient  nuisibles  à  la  conservation  ou  à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .
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Sous réserve des autres réglementations :

La  présente  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente
Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation  peut  être  résiliée,  sans  indemnisation,  avant  l’échéance  normalement  prévue,  à  la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
8 jours avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 19 mars pour une durée de 2 jours. Elle expirera le  20 mars
2024 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation
cessera de plein droit.
La  durée  de  l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  maritime  intègre  donc  la  phase
d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours,  sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le  pétitionnaire  devra  en  tout  temps  se  conformer  aux  mesures  qui  lui  sont  prescrites  par  le
gestionnaire  du  domaine  public  maritime,  dans  l’intérêt  de  la  circulation,  de  l’entretien  et  de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement
 
Le pétitionnaire devra s’assurer du parfait état de propreté de la dépendance et de ses abords (collecte
et gestion des déchets) durant toute la période d’occupation sur le domaine public maritime naturel,
en référence à l’objectif environnemental D10-OE01 défini dans la stratégie de façade maritime.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

A  l’expiration  (Article  5),  la  révocation  ou  la  résiliation  (Article  4)  de  la  présente  autorisation,  le
pétitionnaire doit, à ses frais  et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état initial sous 2 jours.
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Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : snovick@novick.fr

Fait à Dieppe, le 07/03/24
Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 01 MARS 2024
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE DIEPPE.

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Emmanuel LHEUREUX
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral 24-007 en date du 31 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des
véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;
Vu la décision n° 24-008 en date du 31 janvier 2024, portant subdélégation de signature en matière

d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
Vu la licence n° 2022/28/0000128 pour le transport intérieur de personnes par route pour compte

d’autrui du demandeur, valable du 01/02/2022 au 31/01/2027 ;
Vu le procès-verbal de visite initiale délivré par le constructeur, en date du 11 mai 2020, annexé au

présent arrêté ;
Vu le procès-verbal de passage au contrôle technique délivré par DEKRA en date du 29 février 2024

annexé au présent arrêté ;
Vu l’avis favorable de la maire de Dieppe en date du 01 février 2023

CONSIDÉRANT :

– Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des usagers
de la route sur les itinéraires empruntés sur la commune de Dieppe.
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ARRÊTE

Article 1er – La société SARL Les Petits Wagons est autorisée à mettre en circulation à des fins
touristiques ou de loisirs un petit train routier touristique constitué d’un véhicule tracteur et
de trois remorques dont l’ensemble est de catégorie III à partir du 02 février 2024 au 31
décembre 2024.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : FP – 472 – ST

Code d’identification national du type (E) : VF9L6D2AXKX637016

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : L6D2AX

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculation wagon n°1 (A) : FP – 976 – ST

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : VF9WP03XBLX637013

Immatriculation wagon n°2 (A) : FP – 378 – SV

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : VF9WP03XBLX637014

Immatriculation wagon n°3 (A) : FP – 417 – SV

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : VF9WP03XBLX637015

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : WP03

Places assises (S.1) : 25

Article 2 ème – L’ensemble de catégorie III constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-
dessus ne pourra emprunter que l’itinéraire indiqué pour les 4 circuits listés ci-après sur la
commune de Dieppe.

Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 %.
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Itinéraires du petit train

Circuit N°1 : Dans le centre-ville, tous les jours sauf le samedi

• départ : station fontaine quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard General de Gaulle

• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemin du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch
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• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clemenceau

• quai Berigny

• quai Duquesne par la voie des bus

• retour :  fontaine quai Henry IV

Circuit N°2 : Dans le centre-ville, tous les jours sauf le samedi

• départ : station fontaine quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne
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• boulevard General de Gaulle

• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

• Circuit N°3 : dans le centre-ville, les samedis matin

• départ : station quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• square du Canada

• rue de Sygogne

• rue Toustian
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• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clemenceau

• allée François Mittérand

• boulevard Général de Gaulle

• rue Irénée Bourgois

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard du Général de Gaulle

• Boulevard du Maréchal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

Circuit N°4 : les samedis lors des évènements, quai Henri IV piéton

• Départ : station fontaine Quai Henri IV

• arcade de la Poissonerie

• rue Duquesne

• rue Desceliers

• rue des Bonnes Femmes

• place des petit enfer
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• rue de la Rade

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard General de Gaulle

• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche
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• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

Article 3 ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont
couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015
susvisé.

Il s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le
départ des circuits :

Trajet aller :

• Dépot : 1 rue Jaques Monod

• avenue Charles Nicolle

• avenue de la Libération

• avenue de la République

• rue du Général Leclerec

• grande rue du Pollet

• Rue Joseph Brunel

• Rue Bonne Nouvelle

• Cr Borbon

• Av Normandie Sussex

• Rue de Stalingrad

• Rue de l’Entrepôt

• Quai du Tonkin

• quai Duquesne par la voie des bus

• retour :  fontaine quai Henry IV
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Trajet retour :

• Fontaine quai Henry IV

• Quai Duquesne

• Bd du Général de Gaulle

• Bd Maréchal Joffre

• Bd Georges Clémenceau

• Quai du Tonkin

• Rue de l’Entrepôt

• Rue de Stalingrad

• Av Normandie Sussex

• Cr Bourbon

• Rue Bonne Nouvelle

• Rue Joseph Brunel

• Grande Rue du Pollet

• Av de la République

• Av de la Libération

• Av Charles Nicolle

• Dépot : 1 rue Jaques Monod

Article 4 ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le
petit train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies
adjacentes les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente
similaire, de façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces
déviations.

Article 5 ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la
perte de validité du présent arrêté.

Article 6 ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Seine-Maritime.

•Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Normandie,

•Monsieur le maire de Dieppe,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur de la société SARL Les Petits Wagons,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
• Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen,

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Rouen dans le délai de deux mois à compter de l’accusé de sa notification .
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr
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ANNEXES
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-01-00008

ARRÊTÉ DU 01 MARS 2024 PORTANT SUR LA

CIRCULATION D�UN PETIT TRAIN ROUTIER

TOURISTIQUE SUR LE TERRITOIRE DES

COMMUNES D�EU, LE TRÉPORT ET

MERS-LES-BAINS.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 01 MARS 2024
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DES COMMUNES D’EU, LE TRÉPORT ET MERS-LES-BAINS.

Service Prévention et Éducation aux RIsques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Emmanuel Lheureux
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-007 en date du 31 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu la décision n° 24-008 en date du 31 janvier 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la licence n° 2022/28/0000 467 pour le transport intérieur de personnes par route pour compte
d’autrui du demandeur, valable du 24 mai 2022 au 23/05/2027 ;

Vu le procès-verbal de visite initiale délivré par le constructeur, en date du 07 mai 2019, annexé au
présent arrêté ;

Vu le procès-verbal de passage au contrôle technique délivré par DEKRA en date du 28 février 2024,
annexé au présent arrêté ;

Vu les avis favorables des maires du Tréport en date du 09 janvier 2024 et d’Eu en date du 11 janvier
2024, et de Mers-Les-Bains en date du 09 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT– Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des
usagers de la route sur les itinéraires empruntés dans les départements de la Seine-Maritime et de la
Somme ;
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ARRÊTE

Article 1er – La société SARL LES GRANDES FALAISES est autorisée à mettre en circulation à des
fins touristiques ou de loisirs un petit train routier touristique du 02 mars au 31 décembre 2024 .
Ce petit train routier touristique est constitué d’un véhicule tracteur et de trois remorques dont
l’ensemble est de catégorie III.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : FM – 174 – EB

Code d’identification national du type (E) : TX9DLAXXXHS067053

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : DELTRAIN

Type (D.2) : DELGA DIAMOND

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculation wagon n°2 (A) : FL – 047 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : TX9XXXFPXJS067022

Places assises (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°1 (A) : FL – 245 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : TX9XXXFPXJS067023

Places assises (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°3 (A) : FL – 362 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : TX9XXXFPMKS067024

Places assises (S.1) : 15

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : DELTRAIN

Type (D.2) : FRESH

Article 2 ème – L’ensemble de catégorie III constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus
ne pourra emprunter que l’itinéraire indiqué pour les 5 circuits listés ci-après sur le territoire des
villes sœurs (communes de Le Tréport, de Mers-les-bains et d’Eu).

Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 % (une exception est tolérée par la
réglementation si la section dont la déclivité est supérieure à la catégorie du train à condition de faire moins
de 50 m => c’est le cas de la rampe du musoir qui dépasse les 15 % mais dont une section à 19 % a été

mesurée sur 48 m de long).

Des itinéraires de substitution (au nombre de 5 également) déjà repérés sont également
indiqués pour prévoir le contournement de certaines contraintes.
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Circuit N°1 : Le Tréport

• Départ : office du tourisme (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er. (76 470).
• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).
• Rue du docteur Pépin (76 470).
• Rue Alexandre Papin (76 470).
• Place de l’église (76 470).
• Rue des Moines (76 470).
• Rue de l’Abbé Vincheneux (76 470).
• Rue de la Commune de Paris (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrivée : office du tourisme (76 470).

Se reporter aux itinéraires de substitutions S1 et S2 en cas de contraintes sur le circuit N°1.

Circuit N°2 : Mers les Bains

• Départ de l’office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).

• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
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• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Se reporter aux itinéraires de substitutions S3 et S4 en cas de contraintes sur le circuit N°2.

Circuit N°3 : de Mers-les-Bains et retour le Tréport

• Départ de l’office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er (76 470).

• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers) (76 470).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers) (76 470).

• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Avenue Pierre et Marie Curie (80 350).
• Rue Lucien Leducq (80 350).
• Rue Pasteur (80 350).
• Rue Jean-Baptiste Cava (80 350).
• Rue Jules Mopin (80 350).
• Rue Joseph Legad (80 350).
• Rue du docteur Roux (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Circuit N°4 : des 3 villes sœurs

• Départ :Office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
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• Esplanade louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers) (76 470).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers) (76 470).

• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Route du Tréport (route en direction d’Eu) (76 470 / 76 260).
• Rue Jean Duhornay (76 260).
• Place guillaume le Conquérant (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (arrêt devant les grilles du Château pour montée et descente des

passagers) (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue Jean Duhornay (76 260).
• Route du Tréport (retour vers le Tréport) (76 260 / 76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue Lucien Lavacry (76 470).
• Rue de la Digue (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Circuit N°5 : musée des traditions verrières

• Départ de GOELIA (1 Avenue du 18 juin 1940) à Mers les bains (80 350).
• Avenue du 18 juin 1940 (80 350).
• Rue du 19 mars 1962 (80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Avenue Pierre et Marie Curie (80 350).
• Route de Mers (76 260).
• Rue des Belges (76 260).
• Place Albert 1er (76 260).

• Route de Gamaches (76 260).
• Ruelle Sémichon (76 260).
• Arrivée au Musée des traditions verrières (arrêt pour montée et descente des passagers) 

(76 260).

• Départ du Musée des traditions verrières (76 260).
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• Ruelle Sémichon (76 260).
• Voie Abbé Pierre (76 260).
• Rue Sémichon (76 260).
• Chaussée de Picardie (76 260).
• Boulevard Hélène (76 260).
• Rue de la Poste (76 260).
• Rue Charles Morin (76 260).
• Rue de l’Abbaye (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue du collège (76 260).
• Rue Octave Leconte (76 260).
• Rue de la République (76 260).
• Rue Pasteur (76 260).
• Rue des Déportés (76 260).
• Rue de Verdun (76 260).
• Rue de la République (76 260).
• Rue de Verdun (76 260).
• place guillaume le Conquérant (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (76 260).
• Arrivée au CHÂTEAU D’EU (arrêt devant la grille du château descendre et montée des 

passagers) (76 260).

• Départ du CHÂTEAU D’EU (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue Jean Duharnay (76 260).
• Route du Tréport (76 260 / 76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue Lucien Lavacry (76 470).
• Rue de la Digue (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Arrivée Rue Roger Salengro (80 350).

Ou itinéraire S5 en fonction des jours pour finir le circuit au musée des traditions verrières avec
retour à vide.

Itinéraires de substitution du circuit 1

S1 (lorsque la rue Gambetta n’est pas accessible ; exemple lors du marché artisanal)

• Départ : office du tourisme.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.

• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue de la falaise.
• Rue de L’Anguenerie.
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• Rue de l’Ancien Hôtel de ville.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Rue du docteur Pépin.
• Rue des Moines.
• Rue Alexandre Papin.
• Place de l’église.
• Rue de l’Abbé Vincheneux.
• Rue de la Commune de Paris.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Quai de la Retenue.
• Arrivée : office du tourisme.

S2 (lors de l’impossibilité d’emprunter la continuité des rues de L’Anguenerie, de l’Ancien
Hôtel de ville et la Rampe du Musoir)

• Départ : office du tourisme.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.

• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue Gambetta.
• Rue du Commerce.
• Quai François 1er.
• Rue du docteur Pépin.
• Rue des Moines.
• Rue Alexandre Papin.
• Place de l’église.
• Rue de l’Abbé Vincheneux.
• Rue de la Commune de Paris.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Quai de la Retenue.
• Arrivée : office du tourisme.

Itinéraires de substitution du circuit 2

S3 (lors de la fermeture de la rue des Canadiens pour les brocantes)

• Départ de l’office de tourisme du Tréport.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.
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• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue Gambetta.
• Rue de la Tour.
• Rue de L’Anguenerie.
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.

• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Voie de contournement portuaire.
• Rue Albert Cauet.
• Avenue du Maréchal Foch.
• Avenue du 18 juin.
• Rue Clémenceau.
• Rue André Dumont.
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers).
• Rue Jules Barni.
• Esplanade du Général Leclerc.
• Avenue du Maréchal Foch.
• Rue Albert Cauet.
• Voie de contournement portuaire.
• Quai de la Retenue.
• Arrêt office de tourisme du Tréport.

S4 (lors des marchés fermier du dimanche matin en juillet et août). Attention pas de
montée et descente de touristes sur Mers-les-Bains ces matins-là.

• Départ de l’office de tourisme du Tréport.
• Quai Sadi Carnot
• Quai François 1er

• Esplanade Louis Aragon (arrêt au niveau de l’arrêt de bus pour montée et descente des
passagers)

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers)

• Rue Gambetta
• Rue de la Tour
• Rue de L’Anguenerie
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville
• Rampe du Musoir
• Quai François 1er

• Quai Sadi Carnot
• Avenue des Canadiens
• Rue François Mitterrand
• Voie de contournement portuaire
• Rue Albert Cauet
• Avenue du Maréchal Foch
• Rue Duquesne
• Esplanade du Général Leclerc
• Rue Raspail
• Rue Jules Barni
• Esplanade du Général Leclerc
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• Avenue du Maréchal Foch
• Rue Albert Cauet
• Voie de contournement portuaire
• Quai de la Retenue
• Arrêt office de tourisme du Tréport

Itinéraire de substitution du circuit 5

S5 (lors de contraintes avec les marchés sur le circuit n°5) le départ du Château de Eu se
fait en direction du musée des traditions verrières

• Départ du CHÂTEAU D’EU
• Place Isabelle d’Orléans
• Place Guillaume le Conquérant
• Rue de l’Abbaye
• Rue Charles Morin
• Chaussée de Picardie
• Place Albert 1er

• Route de Gamaches
• Ruelle Sémichon
• Arrivée au musée des traditions verrières (arrêt pour descente des passagers)

puis,
– soit retour à vide au lieu de dépôt du petit train,
– soit retour à vide vers l’office du tourisme du tréport si enchaînement de deux circuits dans la 
journée.

Article 3 ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont
couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Il s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le départ
des circuits 1 à 4 au niveau de l’office de tourisme du Tréport :

Trajet aller (départ le matin du dépôt à Eu jusqu’au départ de l’office du tourisme du Tréport) :

• Dépôt situé route de Saint-Pierre (à l’usine STMF)
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Rue des Canadiens (RD 1314) en direction de Eu
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)  en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915)
• Rue Lucien Lavacry
• Rue de la digue
• Quai de la retenue
• Arrivée office de tourisme du Tréport

Trajet retour (le soir depuis l’office du tourisme du Tréport jusqu’au dépôt à Eu) :

• Départ de l’office de tourisme
• Avenue des Canadiens
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• Route du Tréport (RD 1915) en direction d’Eu
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue des Canadiens (RD 1314)  en direction de Saint-Pierre-en-Val
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Arrivée au dépôt situé route de Saint-Pierre (usine STMF)

Concernant le trajet du circuit N°5, il s’agit des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du 
petit train et le départ au niveau de la résidence GOELIA (office de tourisme de Mers) pour le 
trajet aller et la rue Roger SALENGRO et le lieu de dépôt pour le trajet retour :

Trajet aller (départ le matin du dépôt à Eu jusqu’au départ de l’office du tourisme du Tréport) :

• Dépôt situé route de Saint-Pierre (à l’usine STMF)
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Rue des Canadiens (RD 1314) en direction de Eu
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue Jean Duhornay (RD 1915) en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915)
• RD 925F en direction de Mers
• RD 925 Avenue des Villes Sœurs
• RD 1015 Avenue Pierre et Marie Curie
• Avenue du 18 juin 1940
• Arrivée : GOELIA (1 Avenue du 18 juin 1940) à Mers les bains

Trajet retour

• Départ rue Roger Salengro à Mers les bains
• Rue André Dumont
• Rue Georges Clémenceau
• RD 1015 Avenue Pierre et Marie Curie
• RD 925 Avenue des Villes Sœurs
• RD 925F en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915) en direction d’Eu
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue des Canadiens (RD 1314)  en direction de Saint-Pierre-en-Val
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Arrivée au dépôt situé route de Saint-Pierre (usine STMF)

Article 4 ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le petit
train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies adjacentes
les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente similaire, de
façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces
déviations.

Article 5 ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la perte
de validité du présent arrêté.
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Article 6 ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Seine-Maritime.

•Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime,
•Monsieur le président du conseil départemental de la Seine-Maritime,
•Monsieur le président du conseil départemental de la Somme,
•Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Normandie,
•Monsieur le maire du Tréport,
•Monsieur le maire d’Eu,
•Monsieur le maire de Mers-Les-Bains,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme,
•Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime,
•Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Somme,
•Monsieur Dumont Maxime,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
• Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen,

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de
l’accusé de sa notification .
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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ANNEXES
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